
Pertuis, le 17 février 2011

Questions du groupe Agir pour Pertuis 

 Conseil Municipal du 28 Février 2011

Question N°1

Monsieur le Maire,

Depuis le 15 octobre 2010 , le local des Escourts destiné à l’hébergement de personnes sans domicile  
est fermé. Promis pour la fin juin 2010, des  travaux qualifié d’urgents et « à effectuer avant l’hiver » 
avaient été annoncés en réunion du Conseil d’Administration du CCAS.

Où en est-on de ces travaux ? S’ils sont terminés, pourquoi le local reste-t-il fermé ? pour quelles 
raisons n’est-il pas encore en mesure d’accueillir les personnes en difficultés alors que la période 
hivernale est encore loin de s’achever ?

A ce jour, la ville de Pertuis ne se trouve pas en conformité avec la loi Dalo du 5 mars 2007 qui exige  
bien de  chaque commune une place pour 2000 habitants ( soit 10 à Pertuis qui atteint les 20.000  
hab.) ;  une  place  disponible  dans  des  locaux  présentant  des  conditions  d’hygiène  et  de  confort  
respectant la dignité humaine.

Que comptez-vous faire, Monsieur le Maire, pour faire respecter cette loi à Pertuis ? 

Question N°2

Monsieur le Maire,

Depuis  la  fin  de l’année 2008,  voilà  deux ans,  en Commission Travaux,  nous n’avons eu aucune  
véritable réunion de travail sur les dossiers en dehors des traditionnelles demandes de subsides.

Comment voulez-vous,  Monsieur  le  Maire,  que  nous puissions  travailler  sereinement  si  nous ne 
pouvons appuyer notre réflexion sur des bases concrètes ?

Pouvez-vous donc intervenir, comme vous l’avez déjà fait à notre demande au cours d’un conseil  
municipal, pour nous permettre, en tant qu’élus, de participer à la programmation des travaux, ceux  
du marché de commande et les autres ? 

Notre critique ne pourra qu’en être plus constructive.
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Question N°3

Monsieur le Maire,

Vous avez annoncé publiquement lors de vos vœux et aussi lors du Débat d’Orientation Budgétaire  
que vous souhaitiez mettre en place la piétonisation du centre ancien. Cela fait beaucoup parler les  
Pertuisiens et ceux qui habitent le centre ancien s’inquiètent de n’avoir aucune information concrète 
sur ce projet. 

Est-il vrai, Monsieur le Maire, que les accès véhicules seraient assurés par un agent de permanence  
24h/24 ? 

Pouvez-vous par la même nous communiquer l’état d’avancement du plan de circulation ?

Question N°4

Monsieur le Maire,

Un professeur d’éducation physique de collège a récemment attiré votre attention sur l’effacement  
où la disparition des couloirs réservés aux cyclistes, en particulier au niveau de certains  ronds points. 

Cet enseignant accompagne des groupes de collégiens à vélo  le mercredi dans le cadre des clubs  
VTT. Il déplore que sa tâche d’éducateur et de formateur des futurs citoyens ne puisse s’appuyer sur  
une  signalisation claire et  précise. En effet,  quand cette signalisation peinte au sol  ne s’est pas  
effacée d’elle-même, elle a été recouverte par un nouveau bitumage depuis plusieurs mois, sans 
qu’elle soit repeinte comme à l’origine.

Tout en sachant que certaines des voies incriminées sont de la compétence du Conseil  Général,  
qu’estimez-vous  pouvoir  faire,  Monsieur  le  Maire,  pour  répondre  à  ce  problème  qui  touche 
également à la sécurité de tous les cyclistes ?

Noëlle TRINQUIER

Jean-Jacques DIAS
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